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Erwägungen

E. 1
a) Les dispositions de la LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du
droit des assurances sociales ; RS 830.1) s’appliquent à l’AVS, sous réserve de dérogations
expresses (art. 1 al. 1 LAVS [loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance-vieillesse et
survivants ; RS 831.10]). Les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de
l’opposition n’est pas ouverte sont sujettes à recours (art. 56 al. 1 LPGA) auprès du tribunal
des assurances compétent (art. 58 LPGA). Le recours peut aussi être formé lorsque
l’assureur, malgré la demande de l’intéressé, ne rend pas de décision ou de décision sur
opposition (art. 56 al. 2 LPGA). En l’espèce, le recours a été déposé en temps utile compte
tenu de la suspension du délai durant les féries de fin d’année (art. 38 al.

E. 4
Sur le vu de ce qui précède, il y a lieu d’admettre le recours dans la mesure où il est
recevable, la décision sur opposition du 12 décembre 2016 étant annulée et la caisse intimée
étant invitée à rendre une décision sur l’opposition du 4 avril 2016 formée par S.________ à
sa décision du 23 novembre 2015.

E. 5
Il reste à statuer sur les frais et les dépens (art. 91 LPA-VD, applicable par renvoi de l’art.
99 LPA-VD). a) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais de justice, la procédure étant gratuite
(art. 61 let. a LPGA). b) Le recourant, qui obtient partiellement gain de cause en étant
représenté par un mandataire professionnel, a droit à des dépens, dont le montant doit en
l’espèce être arrêté à 1'800 fr., compte tenu du fait que ses conclusions sur le fond sont
irrecevables. Ils sont mis à la charge de l’intimée, qui succombe (art. 61 let. g LPGA et 55
LPA-VD). c) Lorsqu'une partie a été mise au bénéfice de l'assistance judiciaire, une
équitable indemnité au conseil juridique désigné d'office pour la procédure est supportée
par le canton (art. 122 al. 1 let. a et b CPC [code de procédure civile du 19 décembre 2008 ;
RS 272], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). Le défenseur d’office a droit au
remboursement de ses débours et à un défraiement équitable, qui est fixé en considération
de l’importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du travail et du temps qu’il y a
consacré ; le juge apprécie l’étendue des opérations nécessaires pour la conduite du procès
et applique un tarif horaire de 180 fr. s’agissant d’un avocat (art. 2 al. 1 let. a RAJ
[règlement cantonal du 7 décembre 2010 sur l’assistance judiciaire en matière civile ; RSV
211.02.3]).

- 11 - En l’occurrence, le montant des dépens arrêté ci-dessus correspond au moins à ce qui
aurait été alloué au titre de l’assistance judiciaire. Partant, il n’y a pas lieu de fixer plus
précisément l’indemnité d’office du conseil du recourant.
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